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WEBINAIRE NOUVELLES FORMES D’EMPLOI
« HANDICAP ET CDD TREMPLIN »
11/05/2021

Intervenants
· Cyril Gayssot, Président, Unea (Union Nationale des Entreprises Adaptées)
· Sébastien Raynaud, Directeur, Recyclea, première entreprise à signer un CDD Tremplin

1) Présentation du CDD Tremplin

a) L’origine du projet

Cyril GAYSSOT
Le CDD Tremplin est né en 2018 suite à la réforme inhérente aux entreprises adaptées. Il correspond à de nouveaux droits pour les personnes en situation de handicap. Il associe la possibilité, pour les personnes embauchées par des entreprises adaptées, d’accéder à un contrat de droit commun et de réaliser un projet professionnel, que ce soit en-dehors ou au sein de l’entreprise adaptée. Il assure un accompagnement en matière de qualification au poste et des mises en situation immersives et inclusives, pour des demandeurs d’emploi handicapés ou pour des salariés susceptibles de perdre leur emploi en raison de leur handicap (inaptitude). Le CDD Tremplin permet de bénéficier d’un accompagnement renforcé, d’apprendre des compétences et de les qualifier, et de soutenir la réalisation d’un projet professionnel dans une logique de parcours. 

b) Spécificité du CDD Tremplin

La durée du CDD Tremplin est alignée sur celle d’un CDD classique. Il peut donc durer jusqu'à 24 mois, bien que des dérogations soient parfois envisageables. Les CDD Tremplin durent généralement entre 12 et 24 mois. Un renouvellement peut être effectué, comme pour un CDD classique. Le CDD Tremplin est adossé à la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) et s’inscrit dans une ingénierie de parcours globale. Il assure un accompagnement dans l’entreprise adaptée, puis l’intégration définitive dans une nouvelle entreprise si cela correspond à la volonté de la personne.
Une situation de handicap correspond à une rencontre entre une déficience avérée et un contexte qui entrave ou facilite l’intégration. L’accompagnement de l’entreprise adaptée consiste à autonomiser la personne pour qu’elle identifie des modalités de contournement des obstacles sur lesquels elle bute. Suit un accompagnement progressif de l’intégration dans l’entreprise d’accueil.

2) Signature de CDD Tremplin : l’expérience de Recyclea

a) Le premier CDD Tremplin

Sébastien RAYNAUD
L’entreprise Recyclea, qui se consacre au réemploi de parcs informatiques et aux métiers du recyclage, a signé le premier CDD Tremplin en 2018. Elle a introduit un nouveau métier portant sur le support à l’utilisateur informatique, qui correspondait au projet professionnel de la salariée concernée par ce premier CDD Tremplin. Cette dernière souhaitait s’orienter vers un métier du tertiaire lié au digital mais avait des contraintes physiques qui l’ont conduite à s’appuyer sur le CDD Tremplin.	

b) Les changements induits par le CDD Tremplin pour les entreprises

Le CDD Tremplin a créé une dynamique par le biais de l’introduction d’une nouvelle activité à piloter en prenant en compte le turn over imposé par le CDD Tremplin. De nouvelles logiques de placement sont désormais considérées. Recyclea a aussi créé des emplois d’accompagnateurs socio-professionnels. Le parcours de 24 mois du CDD Tremplin suscite de véritables dynamiques dans les équipes. Il s'agit là d’une réelle évolution de l’entreprise.
Une entreprise adaptée reste une entreprise ordinaire du milieu de travail. Les salariés en CDD Tremplin sont des collaborateurs comme les autres qui doivent produire pour générer de la valeur ajoutée. Ils sont formés aux métiers du support digital. Recyclea forme aussi des collaborateurs pour les placer en situation de travail chez de futurs clients.
Il revient à l’entreprise de définir le modèle économique lié au CDD Tremplin. L’aide au poste n’est pas une aide à l’emploi mais seulement une aide à la compensation du handicap.

Cyril GAYSSOT
J’invite toutes les entreprises à se rapprocher de l’entreprise adaptée avec laquelle elles travaillent pour évoquer le CDD Tremplin et faire part de leurs projections de recrutement. Cela permet de définir des solutions de nouveaux sourcing qualifié. Des entreprises adaptées peuvent être rassemblées dans des consortiums afin de répondre à des marchés. L’entreprise adaptée emploie les personnes en situation de handicap dans le cadre du droit commun, les forme et les qualifie. A ce jour, plus de 1 600 CDD Tremplin ont été conclus. Des entreprises adaptées atteignent un taux de placement supérieur à 30 %. Il faut continuer à s’appuyer sur des employeurs partenaires publics et privés. 
En conclusion, il faut souligner que le CDD Tremplin assure une sécurisation des parcours pour la personne concernée, pour l’entreprise adaptée et pour l’employeur final. 
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